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Communiqué de presse – 25 janvier 2012  

La Confédération Construction soutient la politique 
adoptée en matière de fraude sociale 

 

Le Conseil des Ministres a pris une série de mesures afin de contrer la fraude sociale. Les 
entrepreneurs devront désormais veiller à ce que leurs sous-traitants paient les salaires et 
cotisations sociales correctement car ils pourront en être tenus responsables. La 
Confédération Construction soutient cette approche.  

La Confédération avait d'ailleurs déjà depuis un certain temps formulé une série de propositions 
pour lutter contre la fraude organisée. Les entrepreneurs belges doivent en effet trop souvent 
constater que des marchés sont obtenus par des entreprises de l'Europe de l'Est qui ne respectent 
pas strictement la réglementation en matière de salaires. Dorénavant, ceux qui font appel aux 
services d'une telle entreprise pourront être tenus responsables. Cette mesure permettra d'assainir 
la concurrence dans le secteur et de veiller à ce que les ouvriers soient correctement rémunérés. 

La Confédération Construction souhaite également collaborer avec les services de l'inspection afin 
de pouvoir communiquer les manquements constatés avec plus d'efficacité. Une bonne 
réglementation doit en effet pouvoir s'accompagner d'un contrôle correct du respect des règles 
établies. 

La Confédération Construction va aussi suivre très attentivement la mise en œuvre de la législation 
au travers des arrêtés d'exécution afin d'éviter d'éventuelles retombées négatives pour la grande 
majorité des entreprises travaillant honnêtement. 
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La Confédération Construction défend les intérêts de plus de 15.000 entreprises du secteur de la construction de 
toute taille (indépendants, pme, grandes entreprises), actives dans tous les segments de la construction. Elle est 
présente au niveau local, régional, national et européen. La Confédération est à l'initiative de grands événements 
tels que le Forum Construction et la Journée Chantiers Ouverts.   
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